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IERQRCES LÎGâLES 
Amenée DIXHANGE, 
Roubaix, rue du Pays, 

Suivant acte sous s ignatures 
I .1 lato a RoObalX, du 17 
septembre 1839, por tan t la men-

r,-iubaix, le cinq 
: «a», f« •» , cases 10 à «8. 

Reçu trois francs "5 cent imes dé
cimes eoilapris. 

Signé : CiMSipnET. 
Et dont l'un des d-eibles est dc-

.a n . inutede l 'acte 
ci-après relaté, reçu par M* Amé-

Henri Dl CHANCE, notai
re a Roubaix, assisté de t. moins, 
le 29 aepteml re 1899, en reg i s t r é : 

1" M. Théodore LOTAR, teintu
r ier , demeurant à Lille ; 

S» M. Jean Baptiste RANÇON, 
teintarier , ù e m e a r a n t i Roubaix ; 

i M. Bloi CARBON, teinturier , 
demeurant a Koubaix : 

• MM. lo t a r , Hançon et Carbon, | les frais 
» ayant agi tous trois comme j ART " 
a membres de la Société en nom 
» collectif Th. LOTAR et O . ayant 
» pour objet la teinture et l 'apprêt 
a de- t issus, avec siège à Hou 
> baix, rur4t ,e!lart , n " 37 1 43, 
» constituée suivant acle reçu par 
a M* VAI1K. notaire A Roubaix, le 
» 15 Juillet 1898, eaiegnlUé et 
a publié ; 

» En oui .o M. I.otar, ayant agi 
a en son nom personnel. » 

Ont établi les s tatuts d'une sn-
Oftynae, desquels s tatuts U 

a été extrai t i i t tcraleinant ce qui 
sui t : 

s'oblige à donner en bail à la nou
velle société si celle ci en fait la 
demande, dans les trois mois de 
sa consti tution définitive 

Toute une usine avec ses dépen- J les antres conditions de leur ad 
dances sises à Roubaix, rue Pellart 
ainsi que tout le matériel indus
triel qui existe actuellement, s ans 
aucune exceplion ni réserve , e t 
ce, pour une durée de dix années 
à compter du premier octobre 1889, 
le loyer annuel sera de t ren te 
mille francs par an payable pa r 
tr imestres écIms,outre les contri
butions, les réparat ions tant gros
ses que menues , l 'enlretlen du 
matériel ainsi que les impôts mis 
ou à met t re soit sur le revenu ou 
les créances hypothécaires. 

La consistance et l 'état des bâti
ments et du matériel seront cons
tatés par un état des houx qui 
• e n l iesse a l 'entrée en jouis 
sauce. 

De plus M. Lotar, si la nouvelle 
société prend ledit bien à bail. 
• 'engage a lui accorder une option 
d'achat pendant toute la durée du 
bail tant de l'immeuble que du 
matériel loué moyennant le prix 
de six cent dix mille francs plus 

II nomme et révoque tous les 
agents et employés de la société, 
fixe leurs t ra i tements , salaires, re
mises et gratifications, ainsi que 

D é n o m i n a t i o n — O b j e t — 
Si< ;re — D u r é e 

ARTICI.K IHKJHER. — Il est for 
ne- une société anonyme, qui exis
tera entre les propriétaires des 
titres ci-après créés et sera régie 
p a r l e s lois de* t » juillet 1867 e t 
1 " août an et par les présents 
• t a t o u . 

Anr. t . — Cette Société prend la 
0- nomination de 

L'AVENIR 
Société Anonyme 

de Teinture et d'Apprêts 
l 'apprêt des tissus 

en tous genres . 
i. npli Itallon de l'étaW 

Industriel de teinture et .! 

de t issu- en loua genres que la So
ciété 'in. i.otar et t > exploite à 

ilx, m e Pellart, n • .;; i 13 ; 
1.1 p r i s i bail i 

rnent aii: i q tenta en 
<le; i ndant, y c m ; ; is ceux habités 
par M. Carbon et par le dlree-
leur. et leur rachat s'il y a lieu ; 

L'acquisition, la location et l'ex
ploitation, sous toutes 
<!e t' us de même 
p l i u r e on du m i m e gi 

Et généralement toutes opéra 
t l O u s I, . 

les poir T a l'objel 
ci-dessus delini de la 

Ain. ;. — Le siège social est à 
Roubaix, rue Pellart, n*" 37 à 43. 

Il peut être transféré eu tous 
au i ie oii.ii • t de la même ville par 
simple décision du Conseil d'Admi-

n, et dans une autre lo
calité en vertu d 'une délibération 

«le, prise 
conformcai al à 1 article 39 ci-
a p n s . 

ART. :>. — La durée de la So 
csMé est lixéu à dix années à 
compter constitution 
déttrutlTe, sanl les cas de- dtssohx-
; n de prorogation 
prévu-, t.ituts. 

A p p o r t — r o n d s s o c i a l 
A c t i o n * 

ART. r,. — MM. I.otar, Rançon 
nt et s"li-

UX. t oit en leur 
• -riii.'i qu'au nom et com

me s, uis membres do 
. apportent i la 

c a s tontes les garanti* s 

; établissement in 
dustiicl de teinture et d'apprêt do 
tissus en t, us genres , que la So 
•tété i h. Lotar et i . i pi issi ,l>- et 

t l e u b a i x . dans un mi
nant à M. Lotar 

; llement. 
r i r enan t : 

l« La clientèle et l 'achalandage 
<]ui y sont attaestes : 

2° L'us., ,1 le plus 
complet perpétuel et à litre de 
i s de in . Lu,ai- et 
C:«, tant | 

ses successeurs , s'il y 
avail lieu : 

procédés, lours de ma in 
i i iture et d 'apprêt : 

4' Le mobilier et matériel in 
ippartenaal à la dM* So 
n est la talié dans ledit 

;. Le bénéOee de tous contra ts 
ou marchés pouvant être Interve
nus avec les fonrnsmurseu clients 

lissement apporté et re-
lauf- à l ' industrie de la société 
Th. Lotar et O , dans lesquels 

;nés la société est 
I act ivement et passive 
ment . 

('.on.me conséquence des appor t s 
ainsi faiis a la présente société, 

• vi-.i reprendre les ma-
I nicres et marchandises 
et les façons en cours qui existe-

• ,ur de sa constitution 
déllnitivc dans ledit établisse-

L » matières premières et mar-
nt< sliin,-es ;iar les 

part ies et l'inveiiUiiro en sera 
dressé ic jour de ren t rée en jouis-

. — Le fonds social est 
fixé ù S I X C s W T MIIA.Î-: 
F R A X C S . ot d i v i s a e n d o u z e 
c e n t s « l i i o n s d e c i u i | « e n l s 
f r a n c s c h a c u n e , sur ces ac
tions trois cents ent ièrement libé
rées ont été at tr ibuées ci-dessus à 
la socii'ié Th. Lotar et Cie en re
présentat ion de ses appor ts . 

Les neuf cents actions de sur
plus seront souscri tes et payables 
en numéra i re , savoir : le quart 
l u s, le la souscription et le sur
plus au fur et à mesure des besoins 
de la société aux époques et dans 
les conditions qui seront détermi 
m e s par le Conseil d 'administra
tion. Les appels de fonds sont por
tés à la connaissance des action
naires par un avis Inséré huit 
jours au moins avant l 'époque 
Bxée pour chaque versement dans 
un journal d 'annonces légales de 
Roubaix. 

Les titulaires, les cessionnaires 
ou intermédiaires et les souscrip 
tours sont t r o u s solidairement du 
montan t de leur action. 

Les actions d'apporté»™ confor-
m iii-nt a la loi, ne peuven f être 

. le la souche et ne se 
ront négociables que deux ans 

institution définitive de 
U société. Pendant ce temps, elles 
doivent, a la diligence des admi-

être frappées d'un lim-
niant leur nature et la 

date de rct le eonstltntion. 
ART. 17. — Les act ionnaires ne 

sont responsables que Jusqu'à con 
eorveaee -iu montant des 

edeul ; an delà to'ùt 
fonds est mterdrt . 

A d m i n i s t r a t i o n 
d<" l i t S o c i é t é 

sa:a" . 
C o n d i t i o n d e s n p p o r t s 
La présente tossété aura la pro-

prieié- 11 jouissance des appor ts 
lui ê t re faits à 

compter du jour de sa constitution 
et elle en aura la jouis-

uroactivement a dater du 
t e r octobre ta**, a part i r flehv 

Idoitatioa do ré ta-
!' Il sera faite active 
•sent et passivement pour le 
• 

i biens apportés 
lai où ils se t rouveront 

audit jour . 
leva lec contr ibutions.pa-

' nées et au-
•spter de l 'entrée 

en jouissance. 
Bile supportera , à part i r de la-

n .e ice et aut res du fonds apporté . 
A t t r i b u t i o n » e n r e p r é s e n 

t a t i o n d e s a p p o r t s 
En représentat ion des appor ts 

;• nt, il est attr ibue a la 
a. I.otar et O et à ses 

•s tsnbres , conjointement savo i r : 
Lue somme de deux e-nt cin 

•JMnte n. -.,.éces qui 
kera i.»>ati!f ...ins Intérêts dans le 

la consUtulion définitive 
des pr> sentes. 

Trois eeats act ons au capital 
de 500 francs chacune en t iè rement 

i prendre dans celles qui 
seront • t-apres créées. 

P r o m e s s e d e b a i l 

'. 19. — La Société est ad 
par un Conseil composé 

nensbres au moins et de 
,-ioq membres au plus pris parmi 

lés et nommés par l'As 
énéralc des Actionnaires. 

«i-,. j >. — Les adminis t ra teurs 
doivent être propriétaires e n » un 
de vingt actions pendant toute la 
durée de leurs fonctions. 

l ions sont alfe •! Sel en 
totalité à la garant ie des actes de 
l 'administration, même de eeux 
qui seraient e\ i iusivement per
sonnels a l'un des administrati urs; 
elles sont nominatives, inalo-na 
blés, frappées du t imbre iudi 
quant l'i laliénabillté et déposées 
dans la r.iissc sociale. 

A'iT. J I . — La durée des fonc
tions des Administrateurs est de 
six années , sauf i'eir-. t du renou
vellement partiel dont il va êt re 
parlé. 

Le Conseil se renouvelle à rai 
son de un ou deux membres eiia 
que année ou tous les deux ans 
en alternant s'il y a Heu de façon 
que le renouvellement soit com
plet d a n s chaque période de six 
ans et se fasse aussi t 
que possible suivant le nombre 
des membres . 

Pour les premières applications 
de cette désignation, le conseil 
indique' ('ordre de sortie, une tqis 
le roulement établi le renouvelle 
ment a lieu par ancienneté de no
minat ion. 

Tout membre sor tant i s t rieaV 
gable. 

AllT. 2S. — Si le conseil est Ce— 
posé de moins de trois m 
tes adminis t ra teurs on t la faculté 
de se compléter s i t s le jugent 
Utile pour le besoin du s e r v e , : et 
l 'Intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations 
faites à titre provisoire par le 
conseil sont soumises lois de sa 
première réunion à la conOrma-
tion de l'Assemblée générale qui 
détermine la durée du mandat . 

De même si une place d'admi
nistrateur devient vacante dans 
l'intervalle de deux assemblées 
générales es adminis t ra teurs res
tant, peuvent pourvoir provi
soirement au remplacement , et 
rassemblée générale lors de sa 
première réunion procède à l'él 
Mon définitive, I s r imtnss t ra tear 

en remplacement d'un 
a u n e ne i le i ieure en fonctions 
que pendant le temps restant à 
courir de i ' exere i te de son pré
décesseur. 

ART. 23. — Chaque année le 
cons,-!i nomme parmi ses mem
bres un Président qui peut tou 
jours ê t re n e l u . 

En cas d'absence du Président 
le conseil désigne pour ch ique 
séance celui des membres pré
sents devant remplir les fonctions 
de Pr sl.lei t. 

Le conseil désigne aussi la per
sonne devant rempl i r les fonctions 
de Secrétaire et qui peut être 
prise mémo en dehors du conseil . 

ART. 24. — Le Conseil d'admi
nistrat ion se réunit su r la convo
cation du Président ou de la moine 
île ses m- m bres , aussi souvent 
que l 'Intérêt de la Société l 'exige 
et de droit au moins une fois par 
mois. 

La présence de la moitié au 
I membres ée 

est nécesaire pour la validité des 
délibérations. 

Les délibération» sont prises à 
à la majorité des m- mbl i s pré 
seuls . Ko , as de partage, la voix 
du Président est prépond 

Nul ne peut voter par procura
tion d a n s le sein du conseil. 

Anr. a.1. — Les délibérations 
du conseil sont constatées par 
des procès verbaux bascrits sur 
un registre spécial et signés par 

lent et le Secrétaire. 
Les copies ou extrai ts de ces 

, I r a en jus
tice ou ailleurs sont, s ignés par le 
président du conseil ou par 
deux adminis t ra teurs . 

ART. i 6 . — Le conseil d'admi-
nisi iat ion a les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la 
socli lé et faire ou autoriser tous 
i. - acte* et opérat ions relatifs à 
•on objet. 

11 a no t ammen t les pouvoirs 
h s iuels sont éiionciatifs 

et non limitatifs. 
li représente la société vis-A-

vts des t iers, fait tous les actes et 
. q j e comporte cette re-

•ARI-. 7 . M. Théodore Lolar I ciété. 
l i ra i t les règlements de la So-

mission et de leur retrai te 
il fixe les dépenses généra les 

d 'administraiton, règle les appro
visionnements de toute sor te ; 

li touche les sommes dues â la 
Société et paie celles qu'elle doit : 

11 souscrit , endossa, accepte et 
acquitte tous efTcts de commerce ; 

il s tatue sur tous traités e t m a r 
chés ren t ran t dans l'objet de la 
société. 

Il autorise et effectue toutes 
acquisitions de matériel et d'ap-
provisionnemenls ainsi que tous 
achats de fonds de commerce et 
d'établissements industriels ren
t rant dans l'objet de la société et 
dont le prix n 'excéderai t pas cent 
mille francs. 

11 autorise et effectue tant acti
vement que passivement toutes 
locations de biens, meubles et 
immexrôlos. 

il autorise et effectue également 
tous re t ra i t s , t ransfer ts , aliéna 
l ions de ren tes et autres valeurs 
appar tenant à la Société. 

Il vend tous fonds de commerce 
inutiles à la société dont le prix 
n 'excéderai t pas vingt mille francs. 

U achète, échange et vend tous 
immeubles dont la valeur n excède 
pas ceul mille francs, il fait tou
tes construct ions . 

Il détermine le placement des 
fonds disponibles et régie l'emploi 
du fonds de réserve . 

II contracte tous emprunts , avec 
ou sans hypothèque ou aut res ga
ranti! s sur les biens sociaux par 
voie d 'ouverture de crédit ou au
t rement . Toutefois les emprunts 
sous forme de création d'obliga
tions doivent ê t re autorisi 
l 'Assemblée générale des action
nai res . 

Il autorise toutes ac t ions judi
ciaires, tant en demandant qu'en 
défendant. 

Il autorise aussi tous trai tés, 
t ransact ions , compromis , tous 

nents , ainsi que toutes 
mains levées d' inscriptions, sai
sies, oppositions et autres droits, 
avant ou après paiement. 

Il arrête les étals de situation, 
les inventai res et les comptes qui 
doivent être soumis A l 'assemblée 
générale des act ionnaires : il sta 
lue sur toutes propositions à lui 
bure et arrête l 'ordre du |our. 

Le premier conseil d'adminis
t ra t ion est investi spécialement 
du droit : 

D'accepter la p remess r du b a t 
faite par M. Lotar. article sept ci-

us les conditions ci des
sus établies ; 

De prendre acte de l'option 
d'achat dodit étal 

c iidera à la pi 
ciété et ce pour le prix de Ut 
cent dix mille franes plus les 
frais. 

ART. 37. — Le consejî^ieut délé-
guer les pouvoirs qu'il juge con
venables a un ou piii-i, i 
n is l ra leurs pour l 'administration 
courante de la société et l'exééff 

o 'eisions du conseil d'ad
ministrat ion. 

Il peut aussi conférer à un ou 
plusieurs direct! m Î, membres du 
conseil d 'administrat ion ou non. 
les pouvoirs qu'il Juge u 
la direction des affaires industriel
les et commercia les de l , 

Le consi il peut passer avec le 
ou !i s directeurs des trai tés déter
minant la durée et l 'étendue de 
leurs a t t r ibut ions et pouvoi r s . l im 

de leurs avanta 
e t les conditions 

de leur re t ra i te ou de leur révo
cat ion. 

Le conseil peut aussi conférer 
des pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble, par manda! Spé 
• lai et pour un ou plusieurs objets 
déterminés , 

Anr. 2S. — To is les actes con
cernant la société décidés par le 

ainsi que les retrai ts de 
fonds et. val' urs et les manda t s 
sur les banquiers , débiteurs et dé
positaires, et les souscript ions; en
dos, acceptat ions ou a ' qu i l s d'ef
fets de commerce , sont s ignés par 
deux adminis t ra teurs à moins 
d 'une délégation spéciale du con
seil à un seul adminis t ra ' ' ur ou 
à un directeur ou à tout autre 
mandata i re . 

A s s e m b l é e s g é n é r a l e s 
Ver. 32. — Les act ionnaires sont 

réunis eiiaque année en assemblée 
générale par les Administrateurs 
avant la lin du mois de novembre , 
aux jours , heures cl lieu, désignés 
dans l 'a \ i s de convocation. 

Des tssemblées générales peu
vent ê t re convoquées extraordi-
aa t rement , soi t pa r les Adminis
t ra teurs , s oit par les Commissaires 
en cas d 'urgence. 

Les convocations aux Assem-
.,,'Talcs ordinai res ou ex

traordinaires sont faites quinze 
jours au moins a l 'avance, par un 
avis insère dans un journal désigné 
pour les annonces légales de Kou
baix. 

B l e a doivent indiquer sommai
remen t l'objet de la réunion. 

Ar.T. 33. — L'Assemblée géné
rale se compose des act ionnaires 
proprié ta i res de cinq actions (sauf 
ce qui est stipulé sous l 'article 40). 

Toutefois les proprié ta i res de 
moins de cinq actions peuvent se 
réunir pour former ce nombre et 
se faire représenter par l 'un d 'eux. 

Tous les propriétaires d 'actions 
qui, n 'ayant pas le nomnre néces-
saire veulent user du droi t de 
réunion ci dessus visé, doivent 
pour avoir le droit d 'assister a 
l'Assemblée général*, déposer cinq 
Jours avant la reunion, leurs t i tres 
et les pouvoirs au siège social, ou 
dans les eai>sts .'."signées par i,: 
Conseil d 'administrat ion. Il est 
remis.à chaque déposant une car te 
d 'admission nominat ive. 

Les titulaires de ti tres nomina
tifs ou de eeriilicats de dépôt de 
cinq actions ou plus, depuis cinq 
jours au moins avant la réunion, 
ont le droit d 'assister à l'Assem
blée générale rai de s'y faire r e . 
présenter par des mandata i res . 

Nul ne peut représenter un ac
tionnaire à l'Assemblée s il n'est 
lui-même membre de cette Assem
blée ou représen tan t légal l ' u n 
membre de cet!,: AsaenMée. 

La forme nos pouvoirs est déter
minée par le Conseil d 'adminis
trat ion. 

ART. 3 ' . . — L'Assemi 
aèrement c o n n 

constituée représente l 'uulversa-
lité des act ionnaires . 

ART. 35. — L'Asseoit 
rate es ' présidée par le Président 
du Conseil d 'administrat ion ou. à 

it, par un Adminis trateur 

Les fonctions de scru ta teur sont 
remplies par les deux pins forts 
actionnaires p r é s e n t et. su r leur 
refus, par ceux qui f iennent après 
Jusqu'à acceptation. 

Le bureau désigne le Secrétaire. 
Il est tenu une feuille de. pré

sence. Elle contient les noms et 
domiciles des actionnaires pré
sents et représentés et le nombre 
des actions possédées par chacun 
d'eux. Cette feuille est certifiée pur L 
le Bureau; elle est déposée au 
siège social etde.i t ê t re eommuni-
qn t a tout requérant . 

A R T . 3fi. — L'ordre du jour es t 

a r rê té par le Conseil d 'adminis
trat ion. 

H ne peut être mis en délibéra-
lion aucun autre objet que ceux 
portés à l 'ordre du j ou r . 

ART. 37. — Les Assemblées qui 
ont â délibérer dans des cas aut res 
que ceux prévus à l 'article 40 ci-
après, doivent ê t re composées 
d'un nombre d 'act ionnaires repré
sentant le quart au moins du ca
pital social. 

Si cette condition n 'est pas rem
plie, l 'Assemblée générale est con
voquée de nouveau selon les formes 
prescri tes par l'article 3S. Dans 
cette seconde réunion les délibé
ra t ions sont valables, quel que 
soit le nombre d'actions représen
tées, mais elles ne peuvent por te r 
que sur les objets mis à l 'ordre du 
jour de la première réunion. 

ART. 38. — Les délibérations 
sont prises à la majori té des voix 
des membres présents ; en cas de 
par tage la voix du Président est 
prépondérante . 

Chaque membre de l 'assemblée a 
autant de voix qu'il possède ou 
représente de fois cinq act ions, 
sans toutefois qu'il puisse réunir 
tant en son nom que comme man
dataire plus de vingt voix. 

A R T . 39. — L'assemblée géné
rale entend le rappor t des admi
nis t ra teurs sur les affaires sociales; 
elle entend également le rapport, 
des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et s u r 
les comptes présentés pa r les ad
minis t ra teurs ; 

Elle diseufe, approuve ou re 
dresse les comptes ; elle fixe les 
dividendes a. répart i r ; 

Eile nomme les adminis t ra teurs 
et les commissai res . 

Elle détermine l 'allocation du 
conseil d 'administrat ion en Jetons 
de présence et colle des commis
saires . 

Elle autorise ' toutes acquisit ions, 
achats , échanges e t ventes d'im
meubles dont la valeur excède 
cent mille francs. 

Elle autorise toutes acquisit ions 
de matériel et d 'approvisionné 
ment ainsi que tous achats de 
fonds de commerce et d'établisse
men t s ren t ran t dans l'objet de la 
société' et dont le prix excéderai t 
cent mille francs. 

Elle autorise la vente de tous 
fonds de commerce muti les à la 
société ot dont le prix excède 
vingt mille francs. 

. Prise tous emprun ts hy
pothécaires ou autres par voie 
d'émission d 'obligations. 

Elle délibère sur toutes aut res 
proposit ions por tées à l 'ordre du 
j o u r : 

Enfin elle p rononce souveraine
ment sur tous ies intérêts de la 
société et confère au conseil d'ad
ministrat ion les autorisat ions né
cessaires pour tous les cas où les 
pouvoirs à lui at t r ibués seraient 
insuffisants. 

•rations contenant l 'ap
probation du bilan et de- comptes 
doit être préci'V.ée du rappor t des 

aire a pi Ine de nullité. 
AUT. 40. — L'assemblé» géné

rale convoquée ex t raord tna l rcment 
peut, sur l'initiative du rnatarll 

:• aux sta 
tuts ies modifications dont l'utilité 
est reconnue par lui. 

ni d fcider notamment : 
L'augmentation ou la réduction 

du capital social : 
L'amort issement total ou par t ie! 

de ce capital au moyen d'un pré
lèvement sur les bénéficie» : 

Li prorogat ion, la réduction de 
durée ou la dissolution auticipec 
de la société. 

La fusion ou la participation de 
avec ou dans d 'autres 

sociétés const i tuées ou à cons
t i tuer . 

Le transfert du siège social en 
dehors de l 'oub .ix : 

Le transfert ou la vente à tous 
t iers , ou l 'apport à toute 
de tout ou partie de l'ens 
biens, droi ts et obligations de la 
société ; 

Les modifications peuvent mémo 
por te r sur l'objet de la société et 
notamment sur son extension et 
sa restr ic t ion, mais sans pouvoir 
le changer complètement ou l'ai 
térer dans son essence : 

Mais dans les cas prévus au 
présent article, l 'assemblée géné
rale ne peut délibérer valablement 
qu 'autant qu'elle réunit des ac
tionnaires représentant la moitié 
au moins du capii. 1 social. 

L'assemblée est composée et dé
libère comme il est dit aux ar
ticles 33. 35 et S». Toutefois si 
sur une première convocation l'as
semblée n'a pu être régul ièrement 
consti tuée, conformément a l'ali
néa qui précède, il peut ê t re con
voqué une deuxième assemblée 
générale, à laquelle par dérogation 
â ce qui est dit à l'article 33 sont 
appelés tous les ac t ions il 

La seconde assemblée n'est elle-
même régul ièrement consti tuée 
|UC si les act ionnaires présents 

représen ten t la moitié au mo ins 
du capital social. 

Dans ce c.:s spécial, chaque 
act ionnaire a au moins une voix 
et au tant de voix qu'il possède ou 
représente de fois cinq act ions, 
sans pouvoir en aucun cas réunir 
plus de vingt voix. 

ART. 4 1 . — Les dél ibérat ions de 
l 'assemblée générale sont cons
tatées par des procès-verbaux 
inscri ts sur un regis t re spécial ^ t 
s ignés par les membres compo
sant le bureau. 

Les copies ou extra i ts de ces 
procès-verbaux à produire i n jus-
t ic- ou ail leurs sont s ignes par le 
président du conseil ou à s o n d e 
faut par 2 admin is t ra teurs . 

A R T . 42. — Les délibérations 
pr i ses conformément à la loi et 
aux statuts,obligent tous les action
naires même les at/sciios ou dis
s idents . 

E t a t s e m e s t r i e l 
I n v e n t a i r e . — l ' o a i i s î l e r é -

s t i a t » , — I t é ' p . t r t i t i o u 
d€?s b é n é i i c o s 

ART. 4 3 . — L'année sociale com 
menée le t e r octobre et finit le 
3u septembre. 

ART. ' . t . — Il es:t d ressé cha
que semest re un état sommai re 
de la situation active et passive 
de la Société. Cet état est mis à 
la disposition des Commissa i res , 

li en outre établi chaque 
l'artlc'e y 

du Code de couina ivo, un inven
taire donnant l ' indication de l'ac
tif et du passif de la Société. 

Dans chaque inventaire annuel 
et pendant les 10 premières an
nées do la société, il sera fait un 
amor t i ssement ne vingt-cinq mille 

ndanl le
dit délai la soin:,..' de deux cent 
c inquante mille francs, 

i la société « Th. Lotar 
et ( t e ». 

L'inventaire, le bilan et le 
compte des profits et per tes s o u t j 
mis a la disposition des Commis
saires le quarant ième jour au pius 
tard avant, l 'assemblée générale . 
Us sont p résen tes a ceite Asscin 
blée. 

Quinze jours avant l 'Assemblée 
générale , tout actionnaire peut 
p rendre , au siège social, com
municat ion de l ' inventaire et de 
la liste des act ionnaires et se faire 
délivrer à ses frais copie du bilan 
r é sumant l ' inventaire e t du rap
port des commissa i res . 

ART. 4 5 . — Les produits de l'en- ' 3» Que l 'assemblée généra le a 
t repr ise , déduction faite de toutes-! n<7mmc M. Jules LEFEBVRE.comp-
ies charges sociales et des dé 
penses de toute na ture , consti tuent 
les bénéhees. 

Sur les bénéfices il est prélevé 
annuellement une somaïc suffi
sante pour fournir aux action
naires l ' intérêt â i um calculé sur 
500 francs pour chaque action 
d 'apport et sur le capital versé 
pour les act ions de capital. Ces 
in térê ts seront payés aux époques 
fixées par le conseil d 'administra
t ion. 

A défaut de béné lces suffisants 
dans l 'année les intérêts non payés 
ne pourront se prélever su r les 
apnées suivantes. 

ART. 46. — Les produits ne ts 
annuels, déduction de toutes les 
charges sociales, de l 'amortisse
ment prévu a l 'article 4 t et des 
Intérêts stipulés article 45, consti
tuent les bénéfices à répar t i r de la 
façon suivante : 

1° 10 0(0 pour consti tuer le 
fonds de réserve prescri t par la 
loi. 

Ce prélèvement cessera d 'être 
obligatoire lorsque le fonds de 
réserve aura atteint une somme 
égale au cinquième du eapiial 
social. U reprend son cours si la 
réserve vient à être en tamée . 

,c solde est repart i connue il 
suit : 

i" 25 0 /0 au Conseil d 'adminis 
t ra t ion, qui en fera la répart i t ion 
en t re ses membres et la gérance. 

S" 75 0/0 à tous les action
nai res . 
D i s s o l u t i o n — L i q u i d a t i o n 

A R T . 48. — En cas de perte de 
la moitié du capital social, les ad
minis t ra teurs sont tenus de pro

v o q u e r la réunion de i'assoiBbiée 
générale de tous les act ionnaires , 
a l'effet de statuer sur la question 
de savoir s'il y a lieu de conti
nuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. L'assemblée géné
ral" doit, pour pouvoir délibérer, 
réuni r au moins la moitié du ca
pital social. 

ART. 49. — A l 'expiration de la 
Société ou en *cas: de dissolution 
anticipée, l 'assemblée générale 
règle, sur la proposition des Ad
minis t ra teurs , le ineile de liquida
tion et nomme un ou plusieurs 
l iquidateurs, dont elle détermine 
les pouvoirs. 

Les liquidateurs peuvent, en 
vertu d'une décision de l'Assem
blée générale, faire la cession ou 
l'app irt à un t autre socJ : 

cession à une société ou à toute 
autre personne, total ou partiel 
des biens, dettes et obligations de 

: 
ou à li ule autre personne. 

L'Assemblée générale régulière-
stituée conservi 

la liquidation les m ê m e s attribu
tions que durant le cours de la 
Société ; eile a no tamment le 
pouvoir d 'approuver les 
de la liquidation e t do donne r 

j quitus. 
A l 'expiration de la Société et 

après le règlement de se., 
méa t s , le produit ne t de la liqui
dation est employé d'abord à 
amort i r complètement le capital 
des act ions si cet amor t i s sement 
n'a pas encore eu lieu, mais il est 
formellement, stipulé que dans le 
'•as où la Société devrai! 
dee it.ms le courant des cinq pre
mières années de son e: 
les 'actions di i uni ralre i 
être remboursées pa r préférence 
aux actions d 'apports . 

A R T . S i . — l>ou l . f a j r f , pobH(. r 

et procès verbaoa rdat 
consti tut ion de la société tous 
pouvons sont donnés au por teur 
d 'une expédition ou d'un extrai t 
de ces actes et procès-verbaux. 

Pour extra'!. 
DUCHANGE. 

II. 
Solvant acte passé devant M' 

Amédée-Jules-Henri DUCHANGE, 
nota i re à Roubaix, assisté' de té
moins , le 29 septembre 1899, en
regis t ré ; 

MM. I.OTAR, RANÇON el CAR
BON, fondateurs de la s, 
nyme « J / A V F . X î I Ï . « o c i é - i é 
m n o s r v s n e d e t e i n t u r e c e 
d ' a p p r ê t s » . 

« MM. I.OTvR, RANÇON' et 
» CARBON, ayant agi tous 
» trois comme membres de la 
» société en nom r,:'.!••, rlf 
» T l i . L o t a r e t t > , et eu 
» outre M. LOTAR en s o n n o m 
» personnel . 

Ont déclaré : 
Que les neuf cents act ions de 

cinq cents francs chacune de la
dite société qui étai, nt a émet t re 
en e a. -, s. on t été ent iè rement 
souscr i tes par quarante- t rois per
sonnes : 

Et qu'il avTit 'Hé versé, en es
pères , p.-r eli,aiue souscripteur , 
une somme égale au quart du 
montan t des sciions par lui sous
cri tes , soit au total c, n, deuxe 
mille cinq cents francs, déposés 
elle/. « Henri lievilder et C'e », 
maison de banque à Roubaix. 

Et ils ont représenté à l'appui 
cet le déclarat ion, un état conte
nant les noms, prénoms, qualités 
et domiciles des souscr ipteurs , le 
nombre d'actions souscri tes et le 
montant des versements effectués 
par chacun d'eux. Cette | , 
tiliée vérit ible. est demeurée an
nexée audit acte notar ié . 

Pour extrait. 
DUCHANGE. 

table, â Roubaix, commissa i re pour 
faire un rappor t à l 'assemblée gé 
nérale sur les comptes du p remie r 
exercice social e t s u r la situation 
de la société. 

M. LEFEBVRE a accepté ces 
fonctions. 

*• Qu elle a approuvé les s ta tu t s 
de la société l ' A v e n i r , société 
anonyme de te in ture et d 'apprê ts , 
et déclare la dite société définiti
vement const i tuée. 

Pour extrait. 
DUCHANGE. 

Une expédition de l 'acte 
notar ié de déclaration de 
souscript ion avec ses an
nexes , s ta tu t s e t liste de 
souscript ion, et une expédition 
de l 'acte de dépôt des urocès 
verbaux des assemblées géné
ra les const i tut ives y annexés , 
ont été déposées le t rente un 
octobre mil huit cent qua t re 
vingt dix neuf, à chacun des 
greffes du tribunal de Com
merce et de la Just ice de paix 
du Canton Nord de Roubaix. 

Pour mention, 
5S295d DUCHANGE. 

Dissolution de Société 
Aux te rmes d'un acte sous seing 

pr ivé, en da t e a Roubaix du vingt 
six octobre 189», enregis t ré i 
Roubaix le vingt six octobre 1899. 

M. Ad. bUVIVIER Père demeu
rant à Lille, «. rue des Jard ins : 

M. II. DUVIVIBR Fils demeurant 
à Roubaix, 13, rue d ' Inkermann : 

M. A. DUVIVIER Fils demeuran t 
A Mons en Rarueul, 49, - route do 
Roubaix ; 
tous trois fabricants i Roubaix 

Ont déclarés diss judre à par t i r 
du 1er novembre 1899, la société 
en nom colllectif exis tant en t re 
eux sous la raison et la s ignature 
sociales. 

Ad. DOViVISn Père & Fils 
laquelle Société avait pour objet 
l 'exploitation d 'une fabrique de 
tissus en tous genres avec siège 
social, 33, rue d ' Inkermann, Rou
baix. 

La liquidation sera faite pa r 
M. A. DtiVIVini Fils, au domicile 
de l'un des associes, 130, rue d'iu-
ke rmann , Roubaix. 

Deux originaux dudit acte o n t 
été déposés, l 'un au greite de la 
Justice de Paix des c o l l o n s Est et 
Ou"st de Roubaix et l 'autre au 
greffa du Tribunal de Commerce 
de la même ville. D8272d 

LA PLUS GRANDE CHAPELLERIE OU NORD 

AUX TROIS FRANÇOIS 
i6:l^l £iace d e 1» Liberté , R O U B A I X 

SAISON D'HIVER 
fes m^mes_con^it jo_ns_one p a r le passé . c h a p e a u x aux m ê m e s p r i x e t a b s o l u m e n t dam» 

C H A P E A U X ! t ou t e s formes e t tou tes nnane«« do- , , ; ; . . J- . « — « 
A d m i r a b l e , Î E I Î T B E S A K G L A Ï f a ^ c » » ^ ? ' * S ; 8 0 , 6 ' 5 - « ® ' . 

C y r a n o s , G a u l o i s , e t c . . 1NTACHABLES A LA P L v T ^ \ ^ n . , p I . * Î U M " « * « » 
au p r i x i n c r o y a b l e de 7 . 6 0 î I î fLViE, v e n d u s p a r t o u t « 2 e t 1 4 !>..< 

L ' i n e p m p a r a b l e Ç H . l P E A l I W E J S O I E , d ' u n b r i l l a n t m e r v e i l l e u x et d ' u n . 
f o r m e i r r é p r o c h a b l e à 7 . 6 0 , l O . G O e t 1 2 . 6 0 . 

LES COUPS DE FEU SOXT ENTIÈREMENT GRATUITS LA SFMA mv 
r i K S a M i œ A J * - I Q I } E S p o u r so i rées et m a r i a g e s , à A &.6O, * t ^ e o d ' u n e 

J e a n - B a r t s , B é r e t s , T o q u e s 

S A T I 1 
v a l e u r réel le de 1 8 e t S S f r ancs . 

G r a n d a s s o r t i m e n t d ' A R T I C L E S D ' H I V E R 
en f o u r r u r e s , e i e . , p o u r g a r ç o n n e t s e t f i l let tes, à p a r t i r de O . Î > . V 

M A G N I F I Q U E S ' F O U R R U R E S p o u r h o m m e s , à 3 . 6 0 et 5 . C O . 
E n f i n , n n c h o i x i m m e n s e de C A S Q U E T T E S r u s s e s , cyc l i s t e s e t d e t o u s genres 

p o u r h o m m e s e t j e u n e s gens , à p a r t i r de O . O t > > 

LES 3 FRANÇOIS N'ONT PAS DE SUCCURSALE A ROUBAIX 

AVIS EMPORTANT 
P o n r s c c o n v a i n c r e de la rée l le q u a l i t é de ces b e a u x a r t i c l e s et s u r t o u t d e l e u r s p r i x inc royab le» 

de b o n m a r c h é , il suffira de v e n i r d o n n e r u n c o u p d 'o ' i l s u r les s p l e n d ï d e s é t a l a g e s d a 
c e t t e be l le c h a p e l l e r i e , q u i m é r i t e a j u s t e t i t r e s a g r a n d e r e n o m m é e . 56-880 

S o c i é t é A n o n y m e 
du 

HiLOOBalOEROOeiK 
Capital social : 160,000 fr. 

SIÈCE SOCIAL 
a. C R O I X , V e r t e - R u e 

— 0— 
Messieurs ies act ionnaires de la 

société anonyme du Vélodrome de 
Itoubai.x sont pr iés d 'assister à 
l ' a M e m b i é e s r é n é r a l e e t -
t r a o r r î ï î i a i r o qui aura lieu le 
m e r c r e d i lâ> n o v e m b r e pro
chain, à 0 heures du soir, à 1 H ô t e l 
l < ' e r r a J H e , rue de la Gare, â 
Koubaix. 

O n l r e d u j o n r : 
Rapport présenté par le Conseil 

d 'adniinistation sur l 'exercice |S'J9. 
58i7fld 

TRIBUNAL DL* COMMERCE* 
DE ROUBAIX 

Par Jugement du 18 octobre 
189», le Tribunal de commerce de 
RoonaiX a déclare le sieur Henri 
Rolilie. briipietier à Ctiércnn. en 
éta t de faillite ouverte , n o m m é 
pour jui<e-eC'Uimissaiie M. Henri 
liuldi et pour syndic provisoire 
M" Cnattelej n. 

Les créanciers sont invités à se 
réunir le ™ novembre 1899, à 10 
heures , pour donner leur avis su r 
la nominat ion du syndic provisoire 
et l 'élection de con t rô l eu r s . i s j oad 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE TOURCOING 

Les c réanciers de la faillite de 
la uame veuve Houzct-Duprot, en
t repreneur do charpen te a Tour 
coing, sont invités â déposer au 
Rreffe du Tribunal de commerce 
de Tourroinj; , l eurs t i t res et bor
dereau d" c réances : il leur en sera 
donné récépissé . tSJJTd 

Les c réanciers de la liquidation 
Judiciaire du s ieur Carlos Desrooa-
aeaux, marchand d 'études à Tour 
Coino*, sont invités à se réunir le 
t novembre 1899. à 9 h. ieJ. s aile 

j des assemblées de crëanciors<Éh 
Tribunal de commerce fie Tour
coing, pour première affirmation 
et vérification des créances.48 lJ'Jsd 

BANQUE HYPOTHÉCAIRE 
U n i e e t a c h a t d ' i i i i m e a b l 

D. FICQUET 
E*f tor* . 39, boulevard GamiV-tfa. 
R o u b a i x . 5ii7o 

4G, rue de la Gsr«, 46, i.oQliaix 
V e n t e e t l o c a t i o n i l ' i n n i i e u 

M e s , r e c e t t e s d e l oye r* . ou< 
% r i e r s , b o u r ^ e o i f i e t r i c h e s 

A MSL r.K : Hue de la Kosse-aux-
Chèues, 29, grande maison de com 
merce, remise et écurie et belle ha> 
bitat ion avec jardin . Superficie 1200 
rnétres carrés. 

Hue de la Gare,. 46 et 83, deux 
beaux magasins . 

Rue de la Gaie. 85. un entre-sol. 
Rue du CoUége, 177, libre d'oc-

CTW&uon. 
Rue Pellart* 19. maison avec 

craitd 'porte et •nâ.f&ùa dans lo 
tond. 

Hue Pellart, U i , à louer de suite. 
Bne d'Alsace, sa, maison avec 

jardin . 
liiif de la Gare, n« 12fi. 2 beaux 

magasin.», avec JOU sans logement, 
1er, 9e. S*, 4e ëta/jeeonipose chacun 
de six belles pi t res , ca.u. traz, w. c. 
à cf.aque tuaj'c. loyer m s modéré. 

Rue de la Rondelle, 33, à luuer 
500 fr* 

Grande-Rue, 294, grande maison. 
Rue Alfred de Musset, maison de 

22 fr. 
4. RueCondoreet, maison de 27fr. 
Rue de Blanchemaille, M*. 
Rue de Barbjeux, u° -2, à louer de 

suite. 
Boulevard d'ArmentièreR. ma : 

sons nouveliemeot construites, con 
viendraient A jeunes ménages.45910 

I t a l i e des Marronniers 
s i t u é e d a n s p a r c m a g n i f i q u e 
à l a s o r t i e d e R o u b a i x , t e r 
r a i n s à v e n d r e p o u r c o n s 
t r u i r e v i l l a s e t m a i s o n s d o 
p l a i s a n c e à l ' e x c e p t i o n d e 
t o u t c o m m e r c e e t i n d u s t r i e , 
l a r g e u r d e l ' a v e n u e 2 0 m . 
a v e c j a r d i n e t s e n a v a n t s u r 
u n e l o n g u e u r d e 4 2 5 m . V i l 
l a s à v e n d r e e t à l o u e r . F a 
c i i i t é s d e p a i e m e n t . A r r ê t 
d u c a r ù v a p e u r . P a s d ' o c 
t r o i . S ' a d r e s s e r à M . C h a n -
t r y , r o u t e d e R o u b a i x , 9 , à 
M o n s - e n - B a r c e u l . M74I 
F U O F f H ï r C * 5 minutes de la 
t i V n i i l î F U k à pare, bi'lle sitna-
tioa, « v e n d r e maison ave- écu
rie, ri'inisp pâture p i t u i t e d 'arbres 
en plein rapport , potager plante cie 
pyramides, r lgnes, arbustes de di
verses essences, le U.ul sur £4 ares 
de terrain. S'ad. dans la quinzaine, 
a Si. Liioux, garde r l iamprt iv . 

S8S39—4M0S 
MATQftH A louer pour le i e rdé -
l i l iUCS'Jl! rembre , jolie mai-

, située à la Ptanche-au-Ries, à 
WasquehaJ, derrière l'église dn 
"lanc-Seaa, comprenant : salon. 

ille h manger , véranda, dêbar-
issoir et cour loyer il franes par 

mois. S'ad. che» M. lloose, rue de 
nce, 15*, Boubalx. 58J7:> rde suite 

I M M E U B L E S 
A VENDRE 00 A LOUEB 

IO« I t l i l i M i 

Â v r î - J m } " 1 ' ' 1 0 1 " ' <•" j ° u 

V i j l l J J I l j lieiU» m a i s o n avec 
a u s jardin , salle de bains,buàn-

derie. u s e boulevard Gan 
Ecrire J. K. I. , bureau du journal . 

58-77 

située ruf Panvrée, 4t . se conrpu-
sani de i l u r e a u v . t salons, salle a 
nian^vr. cuis ne, arrière-cuisiuc, 3 
magasins, écurie et grande cour, au 
premier 5 chambres , grenier, cave, 
gaz, eaux puits et citerne. S'ad.rhex 
M. WiiuK't, 40. rue Paa r r ee , l'.nu 
bain. 57910 

WATTREL'OS t!:V 
n e r e du chemin de fer. belle mai
son grande et spacieuse, loyer a 

MAISONS, TERRAINS 
A V i : \ D R E E T % I . O I E R 

P r ê t s h y p o t h é c a i r e s 
S adresser à M. 

H W I L M O T 

m a i s o n s à u s a p e d e c o m 
m e r c e s i s e s à K o u b a i x 1 e t 
4 , p l a c e C h e v r e o l . P o u r t o u s 
r e n s e i g n e m e n t s c h e z M» H. 
«. . . i i i l i . ir l , a v o r a t - n c r é é , 1 6 
e t t » , r u e N a i n , R o u b a i x . 

58189 

BONS ESTAMINETS "S"!»4,. 
meublés à louer de suite à Hou-
baix, Tourcoing et environs. S'ad. 
rue Darbo. 34 (près de l'octroi de la 
rue de Tourcoing), Roubaix. 5S388 

Appartementskchambres 
A LOUER 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : C h a -
q u e m e n t i o n d ' u n e l i g n e d e 
c e t a b l e a u s e p a i e v i n g t c e n 
t i m e s ; s i x j o u r s : u n f r a n c ; 
q u i n z e j o u r s : d e u x f r a n c s ; 
u n m o i s : t r o i s f r a n c s . C e t a 
b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s 
d e u x é d i t i o n s d u « J o u r n a l 
rte R o u b a i x » , s o i r e t m a 
t i n . 
Ch garnies. M. rne del'Hotel-de-

V i!îe. Tourcoinp. 
Chambre garnies, 18.r. deLorrame 
C7». jiarnu, I ï5 , rue de la t iare. 
Ch. anriMCS, 7, rue Neuve. 
Ch. garnie,58, rue de Bavai. 
(.h. garnu, rue de l'Epenle, 10». 
Api;, et ch. •wHNct.r. du Curoir, 50 
t.h- garnie, boulev. d* Colmar. ïî. 
Ch. garni.',u,rua de Tourcoing. 
Ch. ternie, 88, rue de Lille. 
th. garnie. 3, r Fosse aux-Clièues. 
Ch. gai nie, rue de Valmv, 57. 
Ch.garnie, rue Itaubente.n. 7»>. 
Cn-aamie alaFnrge.U^-l ' lace.CroK 
Ch.garnielO.r Jules Derégnaucourt 
Âapari. son garni, rue de l'Ouimc-

le t . 8Ï. 
Ch. garnie, rue Stc-Thérèse. 60. 
Ch. garnie», i l , rue Saint-Jacques, 

Tourcoing. 

ENSEIGNEMENT 
sel les .Jf i IoC.de Saint-Amour, di-
plômee de Paris pour l'enseigne-
meut du dessin, a l 'honneur d'in
former les familles que ses cours 
reprendront à Hnnluix le 6 novem
bre et à Lille le 8. Pour les inscrip
tions s'adresser à Lille. ICI rue 
Nationale, le mercredi, et à Pe.u-
baix ,73, rue d e l à Gare, le lundi 

DEMaWOES & OFFRES 
D'EMPLOI 

AVIS 

Etude de M* Amédee DUCHANGE, 
notaire à HUU1MI.IL, rue du Pays, 

m. 
Des procès verbaux, qui ont été 

déposés pour minute audit M« DU 
CHANGB, suivant acle par lui 
dresse, t a présence de témoins, le 
dix-sept octobre 1S'J9, enregis t re , 
des deux délibérations prises par 

raie des action
naires de la société anonvnie 
« L ' A V K S I K . wrWM'-té : « u o -
i i y n i f <l« t e i n t u r e e t d a p -
p r v t s , » : 

Il apper t : 
Du premier de ces procès-ver

baux en date du 3 octobre 1899 : 
I" Que la Ute Assemblée, après 

vérification, a reconnu la sincérité 
de la déclaration de souscript ion 
et de versement faite par les fon
dateurs de ladite société, suivant 
acte reçu par M" DLClIANiiE le 29 
sep tembre 1899 

i- Qu'elle a nommé deux eom-
. chargés, con!, 

à la loi. d 'apprécier la valeur des 
appor ts en na ture faits a la so-
cl te. par MM. I.OTAR. RANÇON el 
i .ut i .ON, en leurs dites qualités, 
ainsi iiue les avantages p i 
pouvant résul ter des s ta tuts e t de 
faire un rapport qui serait soumis 
à une assemblée ul tér ieure. 

Du second de ees p 
baux on date du l i octobre I S f t : 

l» Que rassemblée générale 
adoptant les conclusions du rap
port d i s commissai res , a approu
vé les appor t s en nature faiis a la 
so, lété par MM. LOT Au, 
et CAHBON, en leurs dites gjuall 
tés, ainsi que les avantagea parti
culiers résultant des s ta tu ts . 

2 Qu'elle a nommé comme pre
miers adminis t ra teurs : 

M. Bufeoc MATIION ; 
M. Ilicllard DKSKilu'sSEAUX -
M. Parants, m li.Ut ; 
Tous t rois fabricants, demeuran t 

à Roubaix. 
Lesquels ont accepté l es di tes 

fonct ions. 

VILLE DE ROUBAIZ 
Rue Jacquard, u» 114 

UNE 

MAISON 
à usage d 'estaminet , louée OOO fr. 
l 'an. 

Â îCDiIre ûéîiaiîiveEuOl 
ix proposée de 

L'an 1899. le lundi 13 novembre , 
a 2 licurcs de l'aprea midi, pour 
commence r a .1 heures précises, 
en l 'étude et p a r l e min i s t è re dudit 
M« Dl CHANGE. 

Etude de M" PASTUR, nota i re 
à Jodolgne (Belgique). 

A VENDRE 

d e tVsont igny 
située près d'ighe^s (Belgique) 
d 'une contenance de 1 1 7 h e c 
t a r e s . 

Cette ferme, ne formant qu'un 
s euK- i zoe . os> ).,U"0 à M. Lemi-
neur , fermier a Hanrot. jusqu 'au 
i:, s ep tembre IMC, moyennant un 
fermage annuel de 1 5 . O O O f r . , 
ou t re les impôts . 

Eca;ix et spacieux Eârâenfs 
^ P o u r visi ter la propr ié té , s a-
dresse r à M. LKaUNEUB et pour 
obtenir tous rense ignements , pian, 
en i 'etude dudit no ta i re PASTUR. 

49796 

A L O D E R s u r ' r 
tuée rue Pastoui 
d'.Mmu, Roubaix. S%| 
EZTSEME FRONTIERE 

îaïui. aplendide 

d , ' " w ' o / o 

coupléte-
S'ad. rue 

il. ^05C 

t J pièces plus véranda, ciu-
tinc el petit jardin , le tout excavsV 
7 chambres aux étages, s 'ad. roc 
(l'Isly. 1(8. Roubaix. 5812c 

ffe r a s adresser les lettres en ré
ponse an* annonces an ninKirrRrn 
M" joi-RNAi.. niais bien aux initiales 
indiquées dans l 'annonce. Exemple: 
F. S. *G. bi reau du Journal de liott-
bstot(annonce a - . . . ) Les lettres -ont 
remues ou reexpèd.ées fennecs à 
l'intéressé. Lis lettres remises-di
rectement an bureau du tournai 
doivent e u e déposées dans la boite. 

L'administration du journal u ou
vrant pas les iet 'res aoresseesa des 
initiales, ne peut répondra uestnn-
bres-pnste eu documents quelcon
ques qui s'y t rouvent joints . 

Pour toute annonce oortant la 
ni( ution : l ' u s a i ladrr.-*e au bu
reau aujouriml.ii estiiidisnousable 
in demandant cette adresse û indi
quer le numéro ce l 'annonce. 

Lebnrean de renseignements et 
annonces est terme ies dimanches 
et jours furies. 

... , .,, _,, an t à une honora
ble famille, désire trouver soit gé
rance de magasin, soit place do 
dame de compagnie. Les meilleures 
références seront fournies. Ecrire 
g . A. L., bureau du journal . 53ii4 

DIRECTEUR DE TISSAGE 
connaissant bien 1 échanti l lonnage 
fantaisie, désire changer. Héféren-
r ^ „ s i n e u s e s - Ecrire C. 36 73, bu-
reau du journal . 57945 

Contre-Maître Brasseur 
On demande un bon contre maî t re 
brasseur dit maî t re v a l e t S'ad.ct.et 
M. fcmile Boooe.oire. o u r d e l'Ecole 
çle brasserie, »8, rue Manuel, à 
Lille. Inutile de se présenter sans 
les meilleures références. 5"<t96 

CONTREMAITRE °recomree 

maît re pouft issage mécanique de 
lainages. — S'ad. à H. Louis Des-
champs, à Cires les-Mcilo toise). 

5iSG0 

Contre-maître d'apprêt 
connaissant ccmpl t n n e n t la dra
perie de Sedan. LouvUrs et Ver-
vieis et la robe, demanda place aux 
environs de Roubaix ou a l'étran
ger. Uonseertiiicats.l 'rendreadrease 
rue de Mouvaux 58 L»., Koubaix 

&8î5ii 

INGÉNIEUR-CHIMISTE 
ayan t dirigé teinture, cherche em
ploi analoguedansvi l le industrielle 
de la région. Réponse M. rue de la 
b a r e ^ Croix. èBHH— MM99 

ndé à_ l ' imprimerie 

i margeurs , des re
levé.irs et aes .apprentis à l imnr i -
•perie Achille Scnécaut. rue de la 
rosso-aux-Chénes, 57, Roubaix 
_ _ 58J8M 

assure pendant deux années, un 
conducteur et deux margeurs en 
typographie, a l ' imprimerie Rous
sel et deMallortie, -3 , ruedu Grand-
Chemin, Roubaix. 5S;!ta> 

nés références. S'a I. au chef Jardi
nier concierge, chex M. Albert Ma-
surei, rue du Bois, près la gare des 
i r a n c s , Tourcoing. âsrns 

l>eschamps, à Cires-I 

COIFFEUR P a ^ u ù ^ s S . 
ou samedi et dimanche, bous certi
ficats, s ad rue Peire-de-Roubaix 
prolongée, cour Belmaire, 3, Hou-
l '->^ 58163 

_, , ouvrier plombier. — 
.•s ad. rue Dampicrre, 4, au Pile, à 
Roubaix. 58207 

REPRÉSENTANT ,và- tant Bre-
ue d par

la Loire depuis 18 ans . 
ayant clientèle, connaissant laines. 
demanda a représenter maison lai
nes premier ordre, faisant manu-
ienlioii. Prendre adresse bureau du 
journal ou chez M. !.. Catteau-Has-
s, ,irou. q, Couiim s (N"..r,i i. . ' .s iu 

Â
T A ' i m maison modéra* frai 
l i U l i b i t chôment décorée, a rec 

water close! à l'étage, eau potable 
et ja rd in , située boulevard de Cam
brai 35. S'ad. pour condiLions, r u -

. la. Roubaix. à79 2 

A louer grande et belle 
maison a tout usage, 

. de jardin donnan t soi 
rue et permet tan t de faire dépen
dances pour tout commerce, snuee 
lu, rue de Maniait, au Ponl Rouge. 

lu iraniv.av de Roubais à 
l.anuny. N'y adresser de midi ([2 à 
1 h. IfS et leuiniaiicbejusqu'à midi. 

5797tl 

MAÏS3N 

MAISON âdSbaix 
de salon. M 
b.itiineuts sur coin 

louer, M, rne Reliait. 

8 chambres 
et ja L i l 

ne». S'ad. 'riioïV 
57WI 

,1,1 de p a n s . Roubaix. :„,,.., 

ALOUEB 
S'ad. 21, ru, 

rue d'Alsace. 27. pr- s la 
gare, maison ivec é 

t véranda, 1 i 
de Lorraine, Roubaix. 

er, a pi 
boulevard da Paris, 

ne Dammart io , »4 et * . 
ou. salle a manger, véranda. 4 
bambres à coucher, cuisine, rcla-
ene . lingerie, salle de bain, calo-

< i eau potable. ; • .a 
belle mai-

rentier 
A MAISON 
salle a manger, v é r a » 

dah , cuisine, arriére-cuisine, debar 
rassoir, 5 chambreI , cabinet de toi
lette, et grand Jardin avec arbres 
fruitiers en Plein rapport , s 'ad. rue 
de i AiiLbe da, l l ipee , lourjjoiiig. 

V5t>i82d 

REPRÉSENTANT l!T^ 
d'huiles industrielles, de Lille, de 
mande monsieur ou dame avant re
lations dans l 'industrie de Rimbaix-
Tourcoing. Disci i on. KcrireS I E.. 
bureau du journal . asiSod 

Chaudronniers en cuivre 
On demande de bons ouvriers chau
dronniers en cuivre chez M Al
phonse Oeldique, rue de Launov. à 
Koubaix. 5S176 

nelu r S'ad. chez M Lelebvre, esta-
m i n e t d u Ct ' . t \Vas pienal . 58:.tdi 

APPRENTP^Tœ 
mené t- Ca-slelain, ». rue Lavoisiar 
Roebaix. M*35<t 

COUTURIÈRE Jeune dame sa-

' et très Lieu raccommoder, dé
nie journées. S ad. rue Sainte-
rese. 7. itoubai.x. 5S2â7dl 

pour faire les courses e t s a c h a n t 
aider an ménage. Inutile de se pré-
senter sans bonnes références s ad 
jeudi de 2 a 6 h , 33, rue de Mou-
vaux. Roubaix. 58273d 

REPASSEUSES b l l H ^ n ï 
res repasseuses. S'ad. place Pai-
dherbe. es taminet « an Phare de 
Pcaiirepaire ••, chez M. Ferdinand 
bel me t , à part i r du jeudi s cou
ran t . 5S187 

JEUNE FILLE DIPLOMEE 
d,*mande a trouver des journées 
pour travail ler dans la l ing-ne ou 
donner des leçons de couture à 
l'heure daus bonne maison, Ecrire 
L. IL. bur. du lournal. 4S966—tsoas 

COMMANDITAIRE, Un mvLTo-
Ciant :tva.iil 

trots maisons uV vente, voudrait 
trouver commanditai re avec ap
port de 50 à 79,000 fr. â 4 0,0 et r» 0(0 
sur ies béaéfloes nt ts. Le comman
ditaire pourrai t repreadro aq boni 
de queltyiies années pour son compte 
une ou a maisons a son cJnix. — 
Adre—er les éemapdoe au bareaa 
du joui-iial sous les lettres L. P. C 

ASSURANCES "SiceL";,;cei,âH; 
désire «'adjoindre branche accidents. 
pour Roubaix, Tourcoing et le» en 
r i ront . Adresser «tires au bureau 
du journal , aux initiales A. G. V. 

M U 

| ove sern ux. de 17 a 
IS ans . pour faire le pointage et 
l'expédition. Inutile de se présenter 
s;iih de bonnes référeo 
cliez M. J. Deroubaia, fondeur, rue 

. Waarelos . 58207d 

EMPLOI] ' r - ; : m
t 

., uvanl donner ,1 \ 
r ives. demasxleplaça.Ecrira \ t' i l 
bureau du journal . sgj ,jd 
WPT OYI" temt» homme, libère 
i i l a r L J I t i d u service militaire, 
au courant des commissions, visite 
expéditions, demande emploi Ecrire 
P. O. K. 23, bur . du journal . S i s i t 

r W P I n i J e u " « homme, célibat 
o i i i r i i u i t a i r e , a y a n t une ms-
truction pr imaire i l l i a i i a l i l n . dé
sirerait Bronvee un emploi pour 
faire les courses et nettoyer les bu
reaux chez un uegociant ou fabn 
caut ou même débuter daus un tis-
sag« eoiunm visiteur de pièces.S'ad. 
ctieaJM. Poutraia, rue sebasU>pol. 
83, itoybaix »àJM4d | 

P T T ï C T â l f p D P l m deuituide une 
U l I l M l t l l i i t L l I l l e sacbaot fairo 
une cuisine iiourgeoise. Inutile d a 

présenter sans bonnes reféren-
, - . _ ... bureau d n 

58x18 

DOMESTIQUE robuste, connais, 
saut le serv ice des livraisons et sa-
chaut conduire les clievaux, 
demande place dans une épi
cerie eu gros Bonnes références et 
cautiou au besoin. Prendre adresso 
bur .au (iu journal. 58116 

comme va
let d'eeurie soit ex-ordonnance o n 
car .on connaissant les chevaux. 
Propreté et honnêteté recomman
d é e . Inutile de se présenter sans 
bons cerinicats. — Prendre adressé 
! iireau ou leurnal. àSsIÏ 

a n s . 
ans 

re plaça 
VALET DE CHAMBREE 
même maison a Par,s , de-
domestique. Certificats. Ecnre ' t t .D, 
rue de la Krontiere, 4, Marliére. à 
Tourcoing. 58*73 
\ irP.V;S U T r ' ' s l a mandée lii.ru» 
ù ' a i l V J i N I f c d u Bois, Itoubaix 

5s2â4d 

BONNE D'ENFANTS ^Jlè 
une Mlle de la ville, d'une quinzaino 
" .nuées, pour so 'gner un enfant . 

Chemin de fer, 33, a 
• • « • M 

S'ad. 
i louj 

pl ce dans un ménage ou comme 
cuisinii re ou demi-journées. Ecrirai 
A.M.100, poste res tante , Tourcoinir. 

r r o i r i u * i > r Personne d'une qu*. 
S E R V A N T E r«. . la ,ue dauoéOSt 

plaear ciiei an bou •>*• 
M ge ou chez personne aeole.Krrira 
U. V., bureau du journal . 

etde.it
selles.JfiIoC.de
Huu1mi.il
bur.au

